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(54) Tuile de surface correspondant à plusieurs fois la surface d’une tuile standard

(57) L’invention concerne une tuile (1) de surface
correspondant à plusieurs fois la surface d’une tuile stan-
dard, dont la face supérieure (4), destinée à être tournée
du côté opposé à une charpente, comporte une partie
en saillie (5) destinée à simuler une tuile de rang supé-
rieur. La tuile (1) est de forme générale rectangulaire, la
face inférieure de la tuile, destinée à être tournée du côté

de la charpente, comportant d’une part, à proximité de
son bord supérieur (2), au moins un élément en saillie
conçu pour réaliser l’accrochage de la tuile sur un liteau
horizontal, et d’autre part des moyens additionnels (27),
décalés vers le bord inférieur (3) de la tuile par rapport
à l’élément en saillie, conçus pour coopérer avec une
tuile adjacente appartenant à un rang différent.
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Description

[0001] L’invention concerne une tuile de surface cor-
respondant à plusieurs fois la surface d’une tuile stan-
dard.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement le
domaine des tuiles plates.
[0003] Les tuiles plates sont particulièrement adap-
tées pour la réalisation de toitures à forte pente, l’étan-
chéité du toit étant obtenu par simple chevauchement
des tuiles.
[0004] Une tuile plate présente généralement une for-
me rectangulaire et comporte une face inférieure, tour-
née du côté de la charpente, équipée de tenons permet-
tant l’accrochage de la tuile sur un liteau horizontal.
[0005] Les liteaux sont généralement écartés d’une
distance correspondant sensiblement à un tiers de la lon-
gueur de la tuile. En effet, chaque tuile est soumise à un
triple recouvrement, de sorte que seul environ un tiers
de la surface de la tuile est visible, correspondant à la
partie basse de la tuile appelée pureau. Les deux tiers
restants représentent le couvert indispensable à l’étan-
chéité.
[0006] Du fait de son fort taux de recouvrement et du
nombre de liteaux nécessaires, la pose de la tuile plate
est fastidieuse, onéreuse et conduit à un poids important
au m2, nécessitant un dimensionnement approprié de la
charpente.
[0007] Afin de remédier à ces inconvénients, le docu-
ment FR 2 535 764 propose une tuile de surface corres-
pondant à plusieurs fois la surface d’une tuile standard,
dont la face supérieure, destinée à être tournée du côté
opposé à une charpente, comporte une partie en saillie
destinée à simuler une tuile de rang supérieur.
[0008] La partie en saillie forme un débord en partie
supérieure de la tuile, des tenons destinés à l’accrochage
de la tuile sur un liteau étant ménagés sur la face infé-
rieure du débord.
[0009] La présence d’un tel débord augmente la diffi-
culté de fabrication de la tuile ainsi que la fragilité de cette
dernière, ce qui multiplie le risque de casse lors du stoc-
kage sur palette ou lors de manipulations, et complique
le stockage sur palette.
[0010] L’invention vise à remédier à ces inconvénients
en proposant une tuile du type précité, caractérisée en
ce que la tuile est de forme générale rectangulaire, la
face inférieure de la tuile, destinée à être tournée du côté
de la charpente, comportant d’une part, à proximité de
son bord supérieur, au moins un élément en saillie conçu
pour réaliser l’accrochage de la tuile sur un liteau hori-
zontal, et d’autre part des moyens additionnels, décalés
vers le bord inférieur de la tuile par rapport à l’élément
en saillie, conçus pour coopérer avec une tuile adjacente
appartenant à un rang différent.
[0011] De cette manière, la tuile peut être accrochée,
soit sur un liteau, soit sur une tuile de rang différent. II
est donc possible de réduire le nombre de liteaux. En
outre, la forme générale rectangulaire de la tuile permet

de faciliter son stockage, sa manutention ainsi que sa
fabrication.
[0012] Préférentiellement, la tuile comporte trois plots
en saillie, écartés les uns des autres et conçus pour réa-
liser l’accrochage de la tuile sur un liteau horizontal.
[0013] Selon une première forme de réalisation de l’in-
vention, les moyens additionnels comportent au moins
un premier et un second éléments additionnels en saillie,
disposés de part et d’autre d’un plan médian longitudinal
de la tuile sensiblement perpendiculaire aux bords infé-
rieur et supérieur de celle-ci, chaque élément additionnel
étant conçu pour prendre appui contre le bord supérieur
d’une tuile adjacente de rang inférieur.
[0014] Selon une seconde forme de réalisation de l’in-
vention, les moyens additionnels comportent une pre-
mière et une seconde encoches ménagées dans chacun
des bords latéraux de la tuile, la tuile comportant en outre
un premier et un second doigts faisant saillie latéralement
de part et d’autre de la partie en saillie, chaque encoche
de la tuile étant conçue pour coopérer avec le doigt cor-
respondant d’une tuile adjacente de rang inférieur, de
manière à réaliser leur fixation les unes par rapport à
l’autre.
[0015] Selon une possibilité de l’invention, la partie en
saillie est disposée, de façon centrée, du côté du bord
supérieur de la tuile.
[0016] Préférentiellement, la partie en saillie comporte
une rainure s’étendant sensiblement parallèlement au
bord supérieur de la tuile.
[0017] Avantageusement, la partie en saillie comporte
une nervure délimitée par le bord supérieur de la tuile et
par la rainure de la partie en saillie, la nervure faisant
saillie de part et d’autre de la partie en saillie de manière
à définir le premier et le second doigts.
[0018] Selon une caractéristique de l’invention, la tuile
comporte des zones d’emboîtement formant des moyens
d’évacuation de l’eau, disposés de part et d’autre de la
partie en saillie.
[0019] De toute façon, l’invention sera bien comprise
à l’aide de la description qui suit en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d’exemples,
plusieurs formes de réalisation de cette tuile.

Figure 1 est une vue en perspective, de dessus,
d’une première forme de réalisation de la tuile selon
l’invention ;
Figure 2 en est une vue en perspective, de dessous ;
Figure 3 est une vue de côté, en coupe, d’une char-
pente équipée de tuiles selon la première forme de
réalisation ;
Figure 4 en est une vue de dessous ;
Figure 5 en est une vue de dessus ;
Figures 6 et 7 sont des vues correspondant respec-
tivement aux figures 1 et 2, d’une seconde forme de
réalisation de l’invention ;
Figure 8 est une vue en perpective, de dessus, d’une
charpente équipée de tuiles de la seconde forme de
réalisation.
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[0020] Les figures 1 et 2 représentent une tuile 1 selon
une première forme de réalisation de l’invention. Celle-
ci présente une forme générale rectangulaire. La lon-
gueur L de la tuile 1, c’est-à-dire la dimension de la tuile
dans le sens de la pente du toit, correspond sensiblement
à la longueur d’une tuile plate classique, à savoir 300
mm. La largeur de la tuile 1 correspond sensiblement au
double de la largeur I d’une tuile plate classique, à savoir
200 mm.
[0021] Le bord situé du côté du haut de la pente, une
fois la tuile en position sur la charpente est appelé bord
supérieur 2, celui situé du côté du bas de la pente est
appelé bord inférieur 3.
[0022] La tuile comporte une face supérieure 4 , tour-
née du côté opposé à la charpente et visible plus parti-
culièrement à la figure 1. La face supérieure 4 présente
une partie en saillie 5 de forme générale rectangulaire,
s’étendant depuis le bord supérieur en direction du bord
inférieur. La longueur de la partie en saillie 5 correspond
environ à deux tiers de la longueur totale L de la tuile 1.
La largeur I de la partie en saillie 5 correspond à la largeur
d’une tuile plat classique.
[0023] La partie en saillie 5 est disposée de manière
centrée dans le sens de la largeur.
[0024] Celle-ci comporte une rainure 6 s’étendant
transversalement, parallèlement au bord supérieur 2 et
située en retrait de celui-ci en direction du bord inférieur
3. Le bord supérieur 2 et la rainure 6 délimite ainsi une
nervure 7 transversale. Des rebords 8 s’étendent en
outre le long du bord supérieur 2, de part et d’autre de
la nervure 7.
[0025] Enfin, une rainure d’évacuation d’eau 9 présen-
tant la forme génarale d’un L est disposée de chaque
côté de la partie en saillie 5. Plus particulièrement, une
première extrémité 10 du L est située à l’intérieur ou en
regard de l’extrémité correspondante de la rainure 6,
l’autre extrémité 11 du L étant dirigée vers le bas de la
tuile 1.
[0026] La tuile comporte en outre, sur sa face supé-
rieure, une fente 12 s’étendant longitudinalement, dispo-
sée de manière centrée dans le sens de la largeur. Cette
fente 12 est destinée à simuler la présence de deux tuiles
plates de dimension standard.
[0027] La tuile 1 comporte en outre deux trous 13 des-
tinés à permettre à un monteur de clouer la tuile 1 sur
des liteaux.
[0028] La face inférieure 14 de la tuile est illustrée à la
figure 2.
[0029] Celle-ci comporte un renfoncement 15 corres-
pondant à la partie en saillie 5 située du côté de la face
supérieure 4.
[0030] La face inférieure 14 comporte en outre une
première rangée de trois tenons ou plots 16, 17, 18, écar-
tés les uns des autres, disposés à proximité du bord su-
périeur 2 de la tuile. Un premier tenon 16 est disposé de
manière centrée dans le sens la largeur, les autres te-
nons 17, 18 étant respectivement disposés de part et
d’autre du tenon central 16, sensiblement à mi-distance

entre le tenon central 16 et le bord latéral 19, 20 corres-
pondant de la tuile 1.
[0031] Une seconde rangée de tenons 21, 22, compo-
sés de deux tenons latéraux, est décalée de la première
rangée, dans le sens longitudinal de la tuile 1, d’une dis-
tance correspondant environ au tiers de la longueur L de
la tuile 1.
[0032] Chaque tenon 21, 22 est sensiblement situé à
mi-distance entre le renfoncement 15 et le bord latéral
19, 20 correspondant.
[0033] La face inférieur présente en outre deux plots
additionnels 28, 29, disposés sous le renfoncement 15
et agencés symétriquement de part et d’autre du plan
médian longitudinal de la tuile 1.
[0034] Lors de l’empilement des tuiles, les plots 28 et
29 permettent d’agencer les tuiles d’une même pile de
façon parallèle les unes par rapport aux autres, ce qui
facilite la palettisation des tuiles.
[0035] Le montage des tuiles 1 sur une charpente est
illustré plus particulièrement aux figures 3 et 4.
[0036] Comme illustrée sur ces figures, les tuiles 1 sont
agencés en rangées successives et en quinconce.
[0037] Ainsi, sur une rangée R1, les tuiles sont dispo-
sées de manière à ce que les tenons des tuiles de cette
rangée R1 soient en appui contre un liteau horizontal 23.
Les tuiles de cette rangée R1 sont écartées les unes des
autres, d’une distance I correspondant sensiblement à
la largeur d’une tuile plate classique.
[0038] Les tuiles appartenant à la rangée R2 sont en
appui contre les tuiles de la rangée R1. Plus particuliè-
rement, les tenons 21, 22 des tuiles de rang supérieur
R2, viennent en appui contre le bord supérieur 2 des
tuiles de la rangée R1.
[0039] Ainsi, de cette manière, il n’est nécessaire de
prévoir des liteaux 23 que pour l’accrochage d’une ran-
gée R1 sur deux de tuiles 1, l’autre R2 des deux rangées
venant en appui contre la rangée de rang inférieure R1.
Le nombre de liteaux 23 à prévoir est donc diminué.
[0040] La figure 5 illustre le montage des tuiles 1 en
vue de dessus. De manière à pouvoir repérer les diffé-
rentes tuiles, une partie des tuiles ont été identifiées de
manières différentes.
[0041] On remarque ainsi que, de cette manière, cha-
que tuile selon l’invention simule l’existence de trois tuiles
plates classique, une première tuile plate classique étant
simulée par la partie gauche 24 du pureau, c’est-à-dire
situé du côté gauche de la fente 12, une seconde tuile
classique étant simulée par la partie droite 25 du pureau.
Enfin, une troisième tuile plate classique est simulée par
la partie basse de la partie en saillie 5. Il est à noter que
la partie en saillie 5 est recouverte sur environ la moitié
de sa longueur, c’est-à-dire sur un distance correspon-
dant environ au tiers de la longueur L de la tuile 1.
[0042] Le décalage des rangées d’une distance cor-
respondant au tiers de la longueur de la tuile permet en
outre de conserver l’écartement des rangées de tuiles
plates classiques.
[0043] Ainsi, une fois le montage réalisé, le toit réalisé
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avec des tuiles selon l’invention a l’aspect d’un toit réalisé
avec des tuiles plates classiques.
[0044] Il est à noter que le montage, en nombre res-
treint, de tuiles plates classiques 26 est nécessaire en
bordure du toit, comme cela ressort des figures 4 et 5.
[0045] Les figures 6 à 8 représentent une seconde for-
me de réalisation de la tuile selon l’invention. Pour des
raisons de commodités, les éléments ayant une fonction
similaire à ceux décrit précédemment sont désignés ci-
après par les mêmes références.
[0046] Cette seconde forme de réalisation diffère par
les caractéristiques exposées ci-après.
[0047] Cette tuile 1 comporte des encoches 27 ména-
gées dans les bords latéraux 19, 20. La distance, suivant
l’axe longitudinal, entre la nervure 7 située au niveau du
bord supérieur 2 et l’encoche 27 correspond environ au
tiers de la longueur totale L de la tuile 1.
[0048] La nervure 7 est prolongée latéralement de sor-
te qu’elle fasse saillie latéralement par rapport à la partie
en saillie 5, d’une distance d correspondant sensiblement
à la profondeur de l’encoche 27.
[0049] Comme cela ressort de la figure 7, la face infé-
rieure 14 est dépourvue des plots 21, 22.
[0050] Le montage de cette tuile est représenté à la
figure 8. La position des tuiles 1 les unes par rapport aux
autre est similaire à celle décrite précédemment, en ré-
férence aux figures 3 à 5.
[0051] De même que précédemment, une rangée de
tuiles R1 est en appui contre un liteau 23, par l’intermé-
diaire des plots 16, 17, 18 disposés à proximité du bord
supérieur 2, les prolongements des nervures 7 des tuiles
de rang inférieur R0 venant s’insérer dans les encoches
correspondantes 27 des tuiles R1 qui leur sont adjacen-
tes. Les tuiles adjacentes R0 et R1 sont ainsi reliées fixe-
ment les unes aux autres.
[0052] En vue de dessus, l’aspect visuel de la toiture,
une fois que les tuiles 1 ont été montées, reste le même
que dans le cas de la première forme de réalisation.
[0053] Comme il va de soi l’invention ne se limite pas
aux seules formes de réalisation de cette tuile, décrites
ci-dessus à titre d’exemple, mais elle embrasse au con-
traire toutes les variantes.

Revendications

1. Tuile (1) de surface correspondant à plusieurs fois
la surface d’une tuile standard, dont la face supé-
rieure (4), destinée à être tournée du côté opposé à
une charpente, comporte une partie en saillie (5)
destinée à simuler une tuile de rang supérieur, ca-
ractérisée en ce que la tuile (1) est de forme géné-
rale rectangulaire, la face inférieure (14) de la tuile,
destinée à être tournée du côté de la charpente, com-
portant d’une part, à proximité de son bord supérieur
(2), au moins un élément en saillie (16, 17, 18) conçu
pour réaliser l’accrochage de la tuile sur un liteau
horizontal (23), et d’autre part des moyens addition-

nels (21, 22, 27), décalés vers le bord inférieur (3)
de la tuile par rapport à l’élément en saillie, conçus
pour coopérer avec une tuile adjacente appartenant
à un rang différent.

2. Tuile (1) selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’elle comporte trois plots en saillie (16, 17, 18),
écartés les uns des autres et conçus pour réaliser
l’accrochage de la tuile sur un liteau horizontal (23).

3. Tuile (1) selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisée en ce que les moyens additionnels com-
portent au moins un premier et un second éléments
additionnels en saillie (21, 22), disposés de part et
d’autre d’un plan médian longitudinal de la tuile (1)
sensiblement perpendiculaire aux bords inférieur et
supérieur (3, 2) de celle-ci, chaque élément addition-
nel (21, 22) étant conçu pour prendre appui contre
le bord supérieur (2) d’une tuile adjacente de rang
inférieur.

4. Tuile (1) selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisée en ce que les moyens additionnels com-
portent une première et une seconde encoches (27)
ménagées dans chacun des bords latéraux (19, 20)
de la tuile, la tuile (1) comportant en outre un premier
et un second doigts (7, d) faisant saillie latéralement
de part et d’autre de la partie en saillie (5), chaque
encoche (27) de la tuile étant conçue pour coopérer
avec le doigt correspondant d’une tuile adjacente de
rang inférieur, de manière à réaliser leur fixation les
unes par rapport à l’autre.

5. Tuile (1) selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée en ce que la partie en saillie (5) est dis-
posée, de façon centrée, du côté du bord supérieur
(2) de la tuile.

6. Tuile (1) selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce que la partie en saillie (5) comporte
une rainure (6) s’étendant sensiblement parallèle-
ment au bord supérieur (2) de la tuile.

7. Tuile (1) selon la revendication 4 et 6, caractérisée
en ce que la partie en saillie (5) comporte une ner-
vure (7) délimitée par le bord supérieur (2) de la tuile
et par la rainure (6) de la partie en saillie (5), la ner-
vure (7) faisant saillie de part et d’autre (d) de la
partie en saillie (5) de manière à définir le premier
et le second doigts.

8. Tuile (1) selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisée en ce qu’elle comporte des zones d’em-
boîtement formant des moyens d’évacuation de
l’eau (9), disposés de part et d’autre de la partie en
saillie (5).
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